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Les arbres de Noël au Québec — de la plantation à la mise en marché 

Section 7 : Lois et règlements — Réglementation 
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Les producteurs d’arbres de Noël sont assujettis à 

plusieurs obligations dont les principales sont 

brièvement présentées dans cette fiche. 

Le Règlement sur les exploitations agricoles (REA) a 

pour principal objectif d’assurer la protection de 

l’environnement, en particulier celle de l’eau et du sol, 

contre la pollution causée par certaines activités 

agricoles. Quelques articles du règlement s’appliquent 

aux producteurs d’arbres de Noël. Des conseillers 

agricoles sont spécialisés dans l’interprétation du REA 

et il est fortement recommandé de les consulter avant 

de se lancer dans la culture des arbres de Noël.  

Voici une synthèse des principaux articles de ce 

règlement concernant les producteurs d’arbres de 

Noël : 

1. L’obligation de détenir un plan agroenvironnemental 

de fertilisation (PAEF) pour les entreprises cultivant 

plus de 15 hectares. Ce plan détermine, pour 

chaque parcelle, la culture pratiquée et les 

recommandations. L’objectif est de diminuer les 

risques environnementaux. Ce document doit être 

signé par un agronome.  

2. L’épandage de matières fertilisantes est interdit à 

l’intérieur de la bande riveraine dont les limites sont 

définies par le règlement municipal. Lorsque la 

bande riveraine n’est pas définie par un règlement 

municipal, le REA interdit l’épandage de matières 

fertilisantes à moins de trois mètres des cours d’eau 

et des lacs et à moins d’un mètre des fossés. 

3. Plusieurs cas de figure doivent être validés auprès 

du REA pour s’assurer que la culture est autorisée, 

comme lors de la mise en culture d’une parcelle non 

cultivée ou nouvellement déboisée.  

4. Plusieurs autres articles du REA s’appliquent aux 

entreprises. 

Le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 

protection vise à assurer la protection des eaux 

prélevées à des fins de consommation humaine ou à 

des fins de transformation alimentaire. Il prévoit des 

aires de protection à respecter pour les sources, prises 

d’eau et puits municipaux et individuels, c’est-à-dire des 

zones où l’épandage de matières fertilisantes ou de 

pesticides est interdit. La distance à respecter pour 

établir ces zones varie de 30 à 100 mètres, selon la 

catégorie du puits. Il est de la responsabilité de 

chaque producteur de localiser les sources, prises 

d’eau et puits présents à l’intérieur ou à proximité des 

parcelles en culture et de s’assurer de respecter les 

aires de protection. Si la plantation est située dans 

l’aire de protection d’un puits municipal, l’application 

de pesticides et de fertilisants peut être interdite. 

Le Règlement sur les permis et les certificats pour la 

vente et l’utilisation des pesticides assure les 

qualifications des utilisateurs et fixe des balises aux 

pratiques d’usage des pesticides. L’objectif est d’éviter 

et d’atténuer les atteintes à l’environnement et à la 

santé ainsi que de réduire et de rationaliser l’usage 

des pesticides. 

Ce règlement prévoit qu’un producteur agricole qui 

utilise et achète des pesticides doit être titulaire d’un 

certificat. Le certificat est délivré lorsque le demandeur 

réussit l’examen reconnu par le ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MELCC). Il est possible de suivre une 

formation en classe ou à distance ou de se préparer à 

l’examen de façon autodidacte. Pour en savoir plus sur 

la formation, communiquer avec les répondants des 

collectifs régionaux en formation agricole (http://

uplus.upa.qc.ca/). Les producteurs doivent faire la 

demande de certificat à un bureau régional du 

MELCC. Cette attestation est valide pour une période 

de cinq ans et est renouvelable par la suite.  

Un permis est exigé pour l’entreprise qui vend ou 

utilise des pesticides pour la réalisation de travaux à 

forfait. 

L’utilisation de pesticides est règlementée par le Code 

de gestion des pesticides. Chaque pesticide doit être 

utilisé conformément aux instructions d’emploi se 

trouvant sur l’étiquette. Dans le Code de gestion des 

pesticides, des particularités s’appliquent à l’utilisation 

des pulvérisateurs à jet porté, comme le canon, dont 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2026
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2035.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2035.2
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/pesticides/permis/
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/pesticides/permis/
http://uplus.upa.qc.ca/
http://uplus.upa.qc.ca/
http://www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/permis/code-gestion/
http://www.environnement.gouv.qc.ca/pesticides/permis/code-gestion/
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des zones tampons à respecter près des habitations.  

Depuis 2014, la Commission des normes, de l’équité, 

de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) offre 

une formation obligatoire pour toutes les entreprises 

enregistrées à la CNESST qui emploient au moins 

un employé à temps partiel et qui produisent des 

arbres de Noël. Communiquer avec l’Association des 

producteurs d’arbres de Noël du Québec (L’APANQ) 

pour plus d’information. 

L’exportation d’arbres de Noël est soumise à des 

exigences. Certains organismes tant provinciaux que 

fédéraux offrent des services d’accompagnement.  

Les pays importateurs d’arbres de Noël produits au 

Canada ont des exigences phytosanitaires afin de 

prévenir l’introduction de ravageurs sur leurs 

territoires. L’Agence canadienne d’inspection des 

aliments (ACIA) est responsable d’inspecter les arbres 

et d’émettre des certificats phytosanitaires attestant 

que les arbres répondent aux exigences du pays 

importateur. Pour ce faire, il faut communiquer avec 

un bureau régional de l’ACIA au moins un mois avant 

la période d’exportation. Pour en savoir plus, consulter 

le Bureau de la protection des obtentions végétales. 

 

Le département de l’Agriculture du gouvernement 

américain (USDA pour United States Department of 

Agriculture) a instauré un programme pour promouvoir 

la mise en marché des arbres de Noël aux États-Unis. 

Pour tous les arbres exportés aux États-Unis par des 
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